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Proposition du Conseil administratif du 20 juin 2012 en vue de 
l’ouverture d’un crédit de 1 962 000 francs (droits d’enregistre-
ment et émoluments au Registre foncier, frais de notaire com-
pris) destiné à l’acquisition de la parcelle N° 2319, feuille 33 de 
la commune de Genève, section Petit-Saconnex, d’une surface 
de 1188 m2, sise avenue Soret 23, propriété de Mme Christiane 
Cosette Taverney.

Mesdames et Messieurs les conseillers,

Préambule

Le bien immobilier, objet de la présente proposition, est actuellement la pro-
priété de Mme Christiane Taverney. Il est situé dans le quartier des Charmilles, 
délimité par la route des Franchises, la rue de Bourgogne, la rue de Dauphiné et 
l’avenue Soret.

Au vu du développement du quartier et notamment de la prochaine adoption 
par le Conseil d’Etat du plan localisé de quartier N° 29713A situé au nord de la 
parcelle, la Ville de Genève a l’intention de mener une politique d’acquisition 
foncière active et de saisir cette opportunité d’acquisition dans un secteur où elle 
est faiblement implantée.

La parcelle N° 2319 fait en outre partie d’une des dernières poches de terrains 
non encore développés, dont une part importante est située en zone 5 villas. 

La notaire de Mme Christiane Taverney a pris contact en 2011 en vue de pro-
poser l’acquisition de cette propriété à la Ville de Genève. 

Rappel du contexte, acquisitions récentes

Dans ce périmètre, la Ville de Genève est propriétaire de diverses parcelles à 
l’est de l’objet proposé, acquis en vue d’y établir un groupe scolaire, à savoir les 
parcelles Nos 843, 849, 853, 854, 855, 857, 859, 3352 et 3438.

Parallèlement, votre Conseil a également acquis par l’exercice du droit de pré-
emption en 1971 la parcelle N° 1219, d’une surface de 893 m2, sise rue Soubey-
ran 3A, parcelle comprise dans le plan localisé de quartier N° 29713A, en cours 
d’adoption.

La parcelle N° 2319 a retenu l’attention des services municipaux chargés de 
l’aménagement, car elle est à proximité immédiate de la parcelle N° 1219, déjà 
propriété Ville de Genève (rue Soubeyran 3A). L’acquisition de cette parcelle, 
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objet de la présente proposition, s’insère dans le cadre d’une démarche globale, 
permettant à la Ville de Genève de continuer à s’implanter dans le quartier et de 
promouvoir de manière active la construction d’immeubles destinés au logement.

Le plan d’ensemble à l’échelle 1/2500e ci-annexé montre l’implantation fon-
cière de la Ville de Genève dans ce quartier. 

La réalité foncière du secteur étant particulièrement complexe compte tenu 
que la plupart des parcelles sont situées en zone villas, le fait d’acquérir des ter-
rains par des acquisitions de gré à gré permettra de disposer d’une certaine sou-
plesse dans le contexte de la réalisation future.

Perspectives d’aménagement du secteur

Sur le plan général, le secteur au nord de la présente proposition d’acquisi-
tion est occupé par trois plans localisés de quartier portant les Nos 29462, 29656 
et 29713A. Les deux premiers sont en cours de réalisation ou achevés alors que 
le troisième plan localisé de quartier, N° 29713A, est en cours d’adoption par le 
Conseil d’Etat.

Le secteur de la Bourgogne dont fait partie l’objet de la présente proposi-
tion est pour partie en zone de développement et pour partie en zone villas. Le 
Conseil administratif a soumis à votre Conseil, le 21 mars 2012, une proposition 
(PR-954) en vue de l’ouverture d’un crédit d’étude de 150 000 francs destiné à 
l’établissement d’un projet de modifi cation des limites de zones et d’un projet de 
plan localisé de quartier, d’initiative communale, en vue de planifi er le dévelop-
pement du secteur situé entre l’avenue Soret, la rue de Bourgogne et la route des 
Franchises. En cas d’acceptation de ce crédit d’étude qui est inscrit au 7e plan 
fi nancier d’investissement 2012-2023, le périmètre fera l’objet d’une étude de 
développement par le Service d’urbanisme en collaboration avec l’Offi ce canto-
nal de l’urbanisme.

L’acquisition de la parcelle faisant l’objet de la présente proposition 
d’acquisition (parcelle N° 2319) permettra la réalisation d’un potentiel d’environ 
15 logements sociaux. Elle permettra, en outre, d’éviter de pérenniser l’occupa-
tion de cette parcelle par une maison individuelle, compromettant durablement 
les objectifs de développement de la rue de Bourgogne qui, de par sa situation 
proche du centre-ville, des grands équipements publics et des espaces de chalan-
dise, bien desservie par les grandes lignes de transports collectifs, est appelée à 
muter vers un quartier d’habitat collectif plus dense.

Selon les effets d’entraînement connus en matière d’urbanisation de la zone 
de développement, la concrétisation de ces premiers plans d’affectation, déclen-
chera sans aucun doute d’autres opérations. Par sa maîtrise foncière, la Ville de 
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Genève pourra orienter plus effi cacement l’aménagement de ce secteur, desservi 
par une infrastructure de transports publics performante (ligne de tram Corna-
vin-Meyrin-Cern), tout en favorisant la création d’appartements répondant aux 
besoins prépondérants de la population. 

Démarches entreprises

L’unité opérations foncières du département des constructions et de l’aména-
gement a été contactée par Me Françoise Demierre Morand, notaire de Mme Chris-
tiane Taverney, actuelle propriétaire de la parcelle N° 2319, en vue de proposer 
l’acquisition de ce bien à la Ville de Genève.

Divers entretiens ont eu lieu, suivis d’un courrier le 12 décembre 2011 confi r-
mant l’intérêt de la Ville de Genève d’acquérir ladite propriété, sous réserve 
d’acceptation par le Conseil municipal. Par ce même courrier, le propriétaire a 
été informé qu’un mandat d’expertise serait confi é à un expert externe en vue 
d’établir la valeur de la propriété conformément aux directives de l’Offi ce du 
logement. 

Expertise

En date du 23 février 2012, l’unité opérations foncières a mandaté M. Jean-
Luc Schneeberger – architecte EPFL, pour expertiser l’objet afi n de déterminer la 
valeur intrinsèque du bien. Une visite des lieux a été organisée le 1er mars 2012 et 
le rapport d’expertise a été rendu le 15 mars 2012. 

Négociations

Sur la base de ladite expertise, l’unité opérations foncières et Mme Christiane 
Taverney se sont mis d’accord et ont accepté les conclusions de l’expert. Par 
courrier du 10 avril 2012, Mme Christiane Taverney a confi rmé accepter de vendre 
à la Ville de Genève son bien, pour le prix de 1 890 000 francs, sous réserve de 
la signature d’une promesse d’achat-vente limitée au 31 janvier 2013. Celle-ci a 
été signée par le vendeur le 15 mai 2012 et par le Conseil administratif le 27 juin 
2012.

Descriptif de l’objet proposé

La parcelle N° 2319 de la commune de Genève, section Petit-Saconnex, 
d’une surface de 1188 m2, se situe pour partie en zone 5 de développement 3, et 
en zone 5 villas. 
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Sur cette parcelle est érigée une villa individuelle à deux habitations de 
101 m2 de surface au sol, cadastrée sous N° E1214, sise avenue Soret 23. 

La villa est de construction traditionnelle datant de 1951. Elle se compose 
d’un sous-sol entièrement excavé (buanderie, caves, chaufferie et garage à voi-
ture), de deux logements de 4 pièces au rez-de-chaussée et au 1er étage, et d’un 
grenier froid non-habitable. La partie commune est composée du hall d’entrée et 
de l’escalier de distribution, permettant l’accès au sous-sol et au grenier.

L’habitation est d’un niveau de confort simple correspondant à l’époque de 
la construction, et ne répond plus aux normes actuelles en matière d’isolation 
thermique de l’enveloppe. La villa est équipée d’un chauffage central à mazout, 
avec distribution de chaleur par radiateurs. L’ensemble de la construction est en 
bon état d’entretien. Parmi les travaux effectués récemment, il y a notamment le 
remplacement de la chaudière à mazout et la production d’eau chaude en 2011

Occupation du bien et potentiel locatif

Le bien comporte 2 logements distincts de 4 pièces chacun, l’un au rez-de-
chaussée, l’autre à l’étage. Seul ce dernier est actuellement occupé par la proprié-
taire, Mme Christiane Taverney. 

La propriétaire a l’intention de mettre en location les deux logements, vrai-
semblablement avant que le bien soit acquis par la ViIle de Genève. Dans cette 
hypothèse, l’état locatif escompté serait de l’ordre de 48 000 francs par an, compte 
tenu que l’objet serait loué «en l’état» sans réalisation de travaux de rafraichisse-
ment et à usage d’habitation exclusivement. Le ou les baux seront conclus pour 
une durée minimum de 3 ans. 

En accord avec la Gérance immobilière municipale, le ou les éventuels baux 
seront repris lors du transfert de propriété. Dans l’intervalle de la réalisation d’une 
opération de développement de ladite parcelle, le bien sera intégré à la catégorie 
des logements à loyer libre de la Gérance immobilière municipale. 

Travaux

Suite à la visite des lieux organisée le 22 mai 2012 conjointement avec le Ser-
vice des bâtiments, le Service de l’énergie et la Gérance immobilière municipale, 
il a été relevé qu’aucuns travaux ne sont nécessaires dans l’immédiat.

En cas de mise en location du bien, il serait souhaitable de louer en l’état, 
laissant à la charge des locataires la réalisation des travaux de rafraichissement 
éventuel.

Toutefois, un contrôle OIBT des installations électriques sera à réaliser 
pour vérifi er leur conformité, ainsi qu’un contrôle de conformité de la citerne 
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à mazout. Les travaux éventuels concernés par ces contrôles ne devraient pas 
dépasser 10 000 francs et pourront être pris en charge par le budget d’entretien du 
Service des bâtiments. 

Servitudes

La parcelle N° 2319 est grevée de servitudes croisées touchant 8 parcelles à 
proximité immédiate, en droit et en charge de restrictions au droit de bâtir et de 
restriction d’affectation. Cet aspect sera réglé ultérieurement lors de la mise en 
œuvre d’un plan localisé de quartier. Si nécessaire, les servitudes pourront être 
levées par le biais d’une déclaration d’utilité publique conformément à l’arti-
cle 6A de la LGZD (loi Giromini). 

Montage et coût de l’opération

Le prix d’acquisition a été calculé sur la base des critères de l’Offi ce cantonal 
du logement. De manière générale, l’estimation de la valeur d’un bien immobilier 
en zone de développement s’effectue de la manière suivante:
– les terrains situés en 5e zone développement 3 ayant une affectation existante 

de type résidentielle (villa individuelle ou contiguë), le prix du terrain admis 
est de 1000 francs/m2, au maximum;

– la valeur intrinsèque des bâtiments est prise en compte, y compris la vétusté 
estimée des constructions, ainsi que la valeur des aménagements extérieurs, 
les coûts de la viabilisation (énergies SIG + canalisations EU-EC) et la valeur 
des arbres importants situés sur la parcelle;

– la valeur de rendement des bâtiments n’est pas prise en compte. 

En tenant compte de ces critères, l’expert a conclu que la valeur de cette par-
celle est de 1 890 000 francs. 

Dans le contexte actuel du marché immobilier genevois, les promoteurs pri-
vés sont mieux dotés pour réagir rapidement, laissant peu de chance aux collecti-
vités publiques d’acquérir des biens de qualité. En conséquence, et pour faire face 
à la concurrence, la Ville de Genève a décidé de:
– privilégier les acquisitions de gré à gré selon les opportunités qui se présen-

tent à elle, permettant plus de souplesse dans les montages des opérations 
privé-public;

– admettre devoir payer le prix maximum admis par l’Offi ce cantonal du loge-
ment, afi n d’être plus incitatif auprès des vendeurs et concurrentiel par rap-
port aux promoteurs privés;

– signer une promesse d’achat-vente, afi n de sceller les accords conclus avec les 
vendeurs, en attendant l’accord du Conseil municipal. 
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La promesse d’achat-vente entre la Ville de Genève et le propriétaire, signée 
les 15 mai et 27 juin 2012, arrive à échéance le 31 janvier 2013, avec possibilité 
de proroger ce délai jusqu’au 30 avril 2013, dernier délai. 

Coût de l’opération

Le coût de l’opération pour la Ville de Genève est le suivant: Fr.

– Parcelle N° 2319
Acquisition par la Ville de Genève pour le prix de 1 890 000

– Frais d’enregistrement et émoluments du Registre foncier   63 000
– Frais de notaire et divers  9 000

Coût total 1 962 000

Le Conseil administratif demandera au Conseil d’Etat l’exonération des 
droits d’enregistrement et autres émoluments pour cette acquisition, dont le mon-
tant s’élève à environ 63 000 francs.

Référence au 7e plan fi nancier d’investissements 2012-2023

Les frais pour l’acquisition de la parcelle N° 2319 de Genève, section Petit-
Saconnex, seront pris sur la ligne N° 130.001.18 «acquisitions foncières 2012-
2015», qui fi gure au 7e PFI 2012-2023 pour un montant de 12 000 000 de francs.

Maîtrise

Le service gestionnaire de ce crédit est la direction du département des 
constructions et de l’aménagement (unité opérations foncières).

Le service bénéfi ciaire est la Gérance immobilière municipale, tant et aussi 
longtemps que la Ville de Genève n’aura pas la possibilité de réaliser une opéra-
tion de développement dans laquelle cette parcelle est située. Dans l’intervalle, le 
bien susdésigné sera intégré à la catégorie des logements à loyer libre.

Au bénéfi ce de ces explications, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs 
les conseillers, à approuver le projet d’arrêté ci-après:

PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, article 1, lettre k), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;
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vu la promesse d’achat, sous réserve de l’accord du Conseil municipal, signée 
par Mme Christiane Taverney et le Conseil administratif les 15 mai et 27 juin 2012, 
de la parcelle N° 2319, de la commune de Genève section Petit-Saconnex, d’une 
surface de 1188 m2, sise avenue Soret 23, pour le prix de 1 890 000 francs, et dont 
l’échéance est fi xée au 31 janvier 2013;

vu le but d’utilité publique poursuivi par cette acquisition;

sur proposition du Conseil administratif, 

décide:

Article premier. – Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif 
à acquérir la parcelle N° 2319, feuille 33 de la commune de Genève, section 
Petit-Saconnex, d’une surface de 1188 m2, sise avenue Soret 23, pour le prix de 
1 890 00 francs.

Art. 2. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 1 962 000 francs, 
frais d’acte, émoluments, enregistrement compris, en vue de cette acquisition.

Art. 3. – Le Conseil administratif est autorisé à signer tous les actes authen-
tiques relatifs à cette opération.

Art. 4. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article 2 au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville de 
Genève, à concurrence de 1 962 000 francs.

Art. 5. – La dépense prévue à l’article 2 sera portée à l’actif du bilan de la 
Ville de Genève, dans le patrimoine fi nancier.

Art. 6. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, épurer et radier 
toutes servitudes à charge et au profi t des parcelles mentionnées dans l’accord 
visé sous l’article premier.

Art. 7. – L’opération ayant un caractère d’utilité publique, le Conseil adminis-
tratif est chargé de demander au Conseil d’Etat l’exonération des droits d’enre-
gistrement et des émoluments du Registre foncier.

Annexes:  – annexe 1: expertise, établie le 15.03.2012
 – annexe 2: plan de situation – échelle 1:2500
 – annexe 3: extrait cadastral – échelle 1:1000
 – annexe 4: plan parcelles propriété Ville de Genève
 – annexe 5: plan PLQ N° 29462
 – annexe 6: plan PLQ N° 29656
 – annexe 7: plan PLQ N° 29713A
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